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1. Procédure « Parachutes » – Ergothérapie

La procédure « Parachutes » comporte deux procédures : le scénario A et le scénario B. 
• Le scénario A détaille la procédure pour les personnes qui ne sont pas traitées pour un problème de chute 

confirmé par un diagnostique médical, mais qui présentent une suspicion clinique et anamnestique d’un risque 
de chute accru.

• Le scénario B détaille la procédure pour les patient·es qui sont traité·es pour des problèmes de chute sur la 
base d’une ordonnance médicale.



Manuel Procédure « Parachutes » Ergothérapie  Page 5

1.
1 

A
pe

rç
u 

de
 la

 p
ro

cé
du

re
 «

 P
ar

ac
hu

te
s 

» 
en

 c
as

 d
e 

su
sp

ic
io

n 
d’

an
am

nè
se

 c
lin

iq
ue

 (s
cé

na
rio

 A
)1

EN
SE

M
BL

E 
DE

 M
ES

U
R

ES
 ri

sq
ue

 é
le

vé
• 

A
m

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 p

er
fo

rm
an

ce
 o

cc
up

at
io

nn
el

le
• 

Ad
ap

ta
tio

ns
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
de

 v
ie

• 
C

on
se

ils
; f

av
or

is
er

 l’
ad

hé
si

on

R
IS

Q
U

E 
 

D
E 

C
H

U
T

E 
 

ÉL
EV

É

O
bs

er
va

tio
ns

  
si

gn
ifi

ca
tiv

es
2 

ch
ut

es
 o

u 
pl

us
,  

ch
ut

es
 a

ve
c 

bl
es

su
re

s

EN
SE

M
BL

E 
DE

 M
ES

U
R

ES
 ri

sq
ue

 m
od

ér
é

• 
si

 n
éc

es
sa

ire
, a

m
él

io
ra

tio
n 

de
 la

 p
er

fo
rm

an
ce

  
oc

cu
pa

tio
nn

el
le

• 
si

 n
éc

es
sa

ire
, a

da
pt

at
io

ns
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
de

 v
ie

• 
Co

ns
ei

ls
; f

av
or

is
er

 l’a
dh

és
io

n

R
IS

Q
U

E 
 

D
E 

C
H

U
T

E 
 

M
O

D
ÉR

É

O
bs

er
va

tio
n 

 
si

gn
ifi

ca
tiv

es
pa

s 
pl

us
 d

’u
ne

 c
hu

te
, 

pa
s 

de
 b

le
ss

ur
es

EN
SE

M
BL

E 
DE

 M
ES

U
R

ES
 ri

sq
ue

 fa
ib

le
• 

Se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
et

 c
on

se
ils

R
IS

Q
U

E 
 

D
E 

C
H

U
T

E 
 

FA
IB

LE

O
bs

er
va

tio
n 

 
no

n 
si

gn
ifi

ca
tiv

e

Q
ue

st
io

ns
-c

lé
s

• 
C

hu
te

 a
u 

co
ur

s 
de

s 
12

 d
er

ni
er

s 
m

oi
s?

• 
M

an
qu

e 
d’

as
su

ra
nc

e 
en

 p
os

iti
on

 d
eb

ou
t  

ou
 e

n 
m

ar
ch

an
t?

• 
Pe

ur
 d

e 
to

m
be

r?

1–
3 

x 
O

U
I

O
bs

er
va

tio
n 

cl
in

iq
ue

• 
O

bs
er

va
tio

n 
de

 la
 p

er
fo

rm
an

ce
  

oc
cu

pa
tio

nn
el

le

3 
x 

N
O

N

Id
en

tifi
er

 le
 ri

sq
ue

Ré
du

ir
e 

le
 ri

sq
ue

Év
al

ue
r l

e 
ri

sq
ue

Évaluation et suite 
de la procédure

A
na

m
nè

se
 / 

 
A

na
ly

se
s 

/  
Te

st
s

1 
La

 p
ro

cé
du

re
 «

 P
ar

ac
hu

te
s 

» 
es

t d
ér

iv
ée

 d
e:

 C
en

te
rs

 fo
r D

is
ea

se
 C

on
tr

ol
 a

nd
 P

re
ve

nt
io

n 
C

D
C 

(2
01

7)
. A

lg
or

ith
m

 fo
r F

al
l R

is
k 

Sc
re

en
in

g,
 A

ss
es

sm
en

t, 
an

d 
In

te
rv

en
tio

n.
  

ht
tp

s:
//

w
w

w
.c

dc
.g

ov
/s

te
ad

i/p
df

/S
TE

AD
I-A

lg
or

ith
m

-p
rin

t.p
df

 



Manuel Procédure « Parachutes » Ergothérapie  Page 6

EN
SE

M
BL

E 
DE

 M
ES

U
R

ES
 ri

sq
ue

 é
le

vé
• 

A
m

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 p

er
fo

rm
an

ce
 o

cc
up

at
io

nn
el

le
• 

Ad
ap

ta
tio

ns
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
de

 v
ie

• 
C

on
se

ils
; f

av
or

is
er

 l’
ad

hé
si

on

EN
SE

M
BL

E 
DE

 M
ES

U
R

ES
 ri

sq
ue

 m
od

ér
é

• 
si

 n
éc

es
sa

ire
, a

m
él

io
ra

tio
n 

de
 la

 p
er

fo
rm

an
ce

  
oc

cu
pa

tio
nn

el
le

• 
si

 n
éc

es
sa

ire
, a

da
pt

at
io

ns
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
de

 v
ie

• 
C

on
se

ils
; f

av
or

is
er

 l’
ad

hé
si

on

Év
al

ue
r l

e 
ri

sq
ue

Ré
du

ir
e 

le
 ri

sq
ue

Év
al

ua
tio

n 
et

 s
ui

te
 

de
 la

 p
ro

cé
du

re
O

rd
on

na
nc

e 
m

éd
ic

al
e 

 
po

ur
 p

ro
bl

èm
es

 d
e 

ch
ut

e
A

na
m

nè
se

 / 
 

A
na

ly
se

s 
/ T

es
ts

2 
La

 p
ro

cé
du

re
 «

 P
ar

ac
hu

te
s 

» 
es

t d
ér

iv
ée

 d
e:

 C
en

te
rs

 fo
r D

is
ea

se
 C

on
tr

ol
 a

nd
 P

re
ve

nt
io

n 
C

D
C 

(2
01

7)
. A

lg
or

ith
m

 fo
r F

al
l R

is
k 

Sc
re

en
in

g,
 A

ss
es

sm
en

t, 
an

d 
In

te
rv

en
tio

n.
  

ht
tp

s:
//

w
w

w
.c

dc
.g

ov
/s

te
ad

i/p
df

/S
TE

AD
I-A

lg
or

ith
m

-p
rin

t.p
df

1.
2 

A
pe

rç
u 

de
 la

 p
ro

cé
du

re
 «

 P
ar

ac
hu

te
s 

» 
en

 c
as

 d
’o

rd
on

na
nc

e 
m

éd
ic

al
e 

(s
cé

na
rio

 B
)2



Manuel Procédure « Parachutes » Ergothérapie  Page 7

2. Dépistage (uniquement dans le scénario A)

Le dépistage des risques de chute est effectué à l’aide de trois questions-clés et d’une observation clinique 
ciblée. 

2.1 Questions-clés

Poser les trois questions-clés suivantes (CDC 20173) :
• Avez-vous été victime d’une chute au cours des 12 derniers mois ? 
 Si OUI : Combien de fois ? Vous êtes-vous blessé·e ?
• Manquez-vous d’assurance en position debout ou en marchant ? 
• Avez-vous peur de tomber ?

Si 1–3 x OUI aux trois questions-clés, une observation clinique ciblée aura lieu. 

Recommandations :
• Les deux questions supplémentaires (nombre de chutes, blessures) sont cruciales pour distinguer un 

risque de chute modéré d’un risque élevé.
• « Parachutes » recommande de poser les trois questions-clés non seulement en cas de suspicion cli-

nique, mais déjà lors de l’anamnèse ergothérapeutique (intégration des questions-clés dans le formu-
laire d’enregistrement), afin de mieux identifier les personnes de plus de 65 ans présentant un risque de 
chute accru.

• Les questions-clés peuvent également être posées aux proches du patient ou à un·e soignant·e au nom 
du patient.

2.2 Observation clinique de la performance occupationnelle

Si la réponse aux questions-clés est positive (1–3 x OUI), une observation clinique ciblée de la performance 
occupationnelle a lieu, en tenant compte des résultats des tests standardisés déjà effectués (par exemple: As-
sessment of Motor and Process Skills AMPS) : 
• Comment la personne se comporte-t-elle dans cette activité (cognition et motricité) ?
• La personne utilise-t-elle un moyen auxiliaire? Si OUI : comment la personne l’utilise-t-elle ?
• Comment la personne réagit-elle lorsqu’elle est distraite (doubles tâches /Dual-Tasking) ?

Recommandation :
Si les réponses aux questions-clés sont 3 X NON, mais que l’on observe un manque d’assurance chez la 
personne lorsqu’elle se tient debout ou marche, ou qu’une utilisation incorrecte des aides est observée 
(par exemple en entrant dans le cabinet d’ergothérapie), il faut s’attendre à un risque de chute accru. Par 
conséquent, une observation clinique des performances occupationnelles est effectuée, si nécessaire 
avec (ré)évaluation d’un test standardisé, tel que l’AMPS.

3 CDC (2017). Algorithm for Fall Risk Screening, Assessment, and Intervention.
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2.3 Classification du risque de chute et procédure

• 3 x NON aux questions-clés.
> Risque de chute faible.
> Poursuite du traitement de la prise en charge sur la base de l’indication initiale. 
> Recommandation : prendre en compte l’ensemble de mesures pour un risque de chute faible 
 (voir chapitre 6).

• 1–3 x OUI aux questions-clés.
 Chute observée au cours de la dernière année (lors d’activités sportives ou similaires) sans conséquences 

graves. 
Observation de la performances occupationnelle non significative.
> Risque de chute faible.
> Poursuite du traitement de la prise en charge sur la base de l’indication initiale.
> Pas d’autres analyses/tests.
> Recommandation : prendre en compte l’ensemble de mesures pour un risque de chute faible 
 (voir chapitre 6).

• 1–3 x OUI aux questions-clés. 
Observation de la performance occupationnelle significative. 
Pas plus d’une chute, pas de blessures.
> Risque de chute modéré.
> Poursuite des mesures de prévention (également) en cas de risque de chute modéré dans le cadre du traite-

ment en cours
> Anamnèse approfondie (voir chapitre 3).
> Analyses/tests supplémentaires pour le risque de chute modéré (voir chapitre 4).
> Ensemble de mesures pour un risque de chute modéré (voir chapitre 7).
> Évaluation et suite de la procédure (voir chapitre 9).

• 1–3 x OUI aux questions-clés.
 Observation de la performance occupationnelle significative.
 Deux ou plusieurs chutes, chutes avec blessures.

> Risque de chute élevé.
> Poursuite des mesures de prévention (également) en cas de risque de chute élevé dans le cadre du traite-

ment en cours
> Anamnèse approfondie (voir chapitre 3).
> Analyses/tests supplémentaires pour le risque de chute modéré (voir chapitre 5).
> Ensemble de mesures pour un risque de chute élevé (voir chapitre 8).
> Évaluation et suite de la procédure (voir chapitre 9).
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3. Anamnèse et analyses/tests en cas de risque de chute modéré

Si le risque de chute est modéré, une anamnèse détaillée du problème de chute est réalisée.
Les analyses/tests ergothérapeutiques suivants sont effectués :
• Évaluer les effets de la performance occupationnelle sur le risque de chute.
• Si nécessaire, évaluer l’habitat. Voir la brochure technique du BPA (2015): Examen de l’habitat à des fins de 

prévention des chutes dans les ménages privés. Télécharger et commander en français.
• Si nécessaire, utiliser le questionnaire « Short FES-I »4; évaluation de la peur de tomber (les résultats du FES-I 

servent d’indication du risque de chute). Télécharger le formulaire du « Short FES-I »5 (= 7 questions) en fran-
çais.

4 Pour des notes, voir : Wirz, M. (2017). Falls Efficacy Scale – Internationale Version (FES-I). Die Angst vorm Fallen messen.  
In : ergopraxis 2017 ; 10(02) : 32-33. DOI : 10.1055/s-0042-123589.

5 FES-I translated to French by Prof Chantal Piot-Ziegler from Yardley L, Todd C, et al. 2005 ; doi:https://doi.org/10.1093/ageing/afi196

https://www.bfu.ch/fr/conseils/habitat-des-seniors
https://documents.manchester.ac.uk/display.aspx?DocID=38570
https://documents.manchester.ac.uk/display.aspx?DocID=38570
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4. Anamnèse et analyses/tests en cas de risque de chute élevé

Si le risque de chute est élevé, une anamnèse détaillée du problème de chute est réalisée.
Les analyses/tests ergothérapeutiques suivants sont effectués :
• Évaluer les effets de la performance d’actionnement sur le risque de chute.
• Evaluer l’habitat. Voir la brochure technique du BPA (2015): Examen de l’habitat à des fins de prévention des 

chutes dans les ménages privés. Télécharger et commander en français.
• Utiliser le questionnaire « FES-I »; évaluation de la peur de tomber (les résultats du « FES-I » servent d’indication 

du risque de chute). Télécharger le formulaire du « FES-I »6 (= 16 questions) en français.

Recommandations : 
• Scénario A : Les résultats de l’anamnèse/des analyses/des tests sont transmis au médecin prescrip-

teur. Si un traitement supplémentaire est indiqué après la fin de la prise en charge actuelle, l’ergothéra-
peute demande une ordonnance correspondante.

• Scénario B : Dans le cas d’une ordonnance médicale pour le traitement d’un problème de chute (or-
donnance d’ergothérapie pour traiter les conséquences des chutes et réduire le risque de chute dans 
le cas d’un risque modéré ou élevé diagnostiqué médicalement), l’ergothérapeute ne procède pas à un 
dépistage avec les questions-clés ni à une observation clinique, mais prend directement une anamnèse 
détaillée et procède à des analyses/tests approfondi(e)s.

6 FES-I translated to French by Prof Chantal Piot-Ziegler from Yardley L, Todd C, et al. 2005 ; doi:https://doi.org/10.1093/ageing/afi196

https://www.bfu.ch/fr/conseils/habitat-des-seniors
https://documents.manchester.ac.uk/display.aspx?DocID=38569
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7 National Institute for Health and Care Excellence NICE (2019). Appendix A: Summary of evidence from surveillance. 2019 surveillance of falls  
in older people: assessing risk and prevention (2013) NICE guideline CG161. Summary of evidence from surveillance.

5. Ensemble de mesures pour un risque de chute faible

Sensibilisation et conseil
• Sensibiliser les patient·es au problème des chutes est un élément central du traitement. La prise de conscience 

est une condition préalable au changement de comportement et à la durabilité.
• Recommander des offres locales d’exercices de prévention des chutes qui favorisent l’équilibre, la force et 

l’assurance en marchant, par exemple auprès de Pro Senectute, de la Ligue contre le rhumatisme, du club de 
gymnastique, d’un centre d’entraînement : FitGym, Danse, TaiChi etc. Rechercher des offres à proximité : par 
exemple sur www.equilibre-en-marche.ch (y compris des informations sur l’entraînement à la maison).

• Distribuer la brochure « Autonome jusqu’à un âge avancé – Habitat, entraînement et mobilité » du BPA – Bureau 
de prévention des accidents. Télécharger et commander.

• Distribuer la brochure « Bien équilibré au quotidien. Force et mobilité avec le programme d’entraînement 3 × 3 » 
du BPA – Bureau de prévention des accidents. Télécharger et commander.

• Si nécessaire, fournir des informations complémentaires de manière ciblée.

Recommandation :
Le National Institute for Health and Care Excellence (2019)7 recommande de ne pas appliquer les inter-
ventions préconisées pour les trois niveaux du risque de chute comme des interventions à choix, mais 
comme des ensembles globaux d’interventions.

https://www.equilibre-en-marche.ch/
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.159
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.143
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6. Ensemble de mesures pour un risque de chute modéré

Si nécessaire, amélioration de la performance occupationnelle
• Mesures spécifiques en fonction des résultats des analyses/tests.

Si nécessaire, adaptations de l’espace de vie 
• Développer et pratiquer un comportement sûr dans les activités quotidiennes. 
• Supprimer les risques de trébuchement, éliminer les risques de glissade, optimiser l’éclairage, rendre les 

risques de chute visibles, installer des dispositifs de retenue ; voir la brochure technique du BPA (2015): Exa-
men de l’habitat à des fins de prévention des chutes dans les ménages privés. Télécharger et commander.

Conseils généraux 
• Recommander des offres locales d’exercices de prévention des chutes qui favorisent l’équilibre, la force et 

l’assurance en marchant, par exemple auprès de Pro Senectute, de la Ligue contre le rhumatisme, d’un club de 
gymnastique, d’un centre d’entraînement : FitGym, Danse, TaiChi etc. Rechercher des offres à proximité: par 
exemple sur www.equilibre-en-marche.ch (y compris des informations sur l’entraînement à la maison).

• Distribuer la brochure « Autonome jusqu’à un âge avancé – Habitat, entraînement et mobilité » du BPA – Bureau 
de prévention des accidents. Télécharger et commander.

• Distribuer la brochure « Bien équilibré au quotidien. Force et mobilité avec le programme d’entraînement 3 × 3 » 
du BPA – Bureau de prévention des accidents. Télécharger et commander.

• Si nécessaire, discuter de la manière de gérer la peur de tomber et envisager l’intervention d’un·e spécialiste.
• Si nécessaire, physiothérapie et thérapie médicale d’entraînement (MTT) sur prescription médicale.
• Si nécessaire, fournir des informations complémentaires de manière ciblée.

Favoriser l’adhésion
• L’adhésion8 est absolument cruciale pour le succès thérapeutique. Il convient donc de soutenir et accompa-

gner les patient·es dans la mise en œuvre des mesures convenues. La participation de proches (aidants) et de 
personnes de référence peut être utile à cet égard.

8 L’OMS définit l’adhésion comme la mesure dans laquelle le comportement d’une personne est conforme aux recommandations convenues avec  
un professionnel de la santé, que cela implique la prise de médicaments, le suivi d’un régime alimentaire et/ou les changements de mode de vie. (Saba-
té, 2003, p.3).

https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=2.250
https://www.equilibre-en-marche.ch/
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.159
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.143
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7. Ensemble de mesures pour un risque de chute élevé

Amélioration de la performance occupationnelle
• Mesures spécifiques en fonction des résultats des analyses/tests.

Adaptations de l’espace de vie 
• Développer et pratiquer un comportement sûr dans les activités quotidiennes. 
• Supprimer les risques de trébuchement, éliminer les risques de glissade, optimiser l’éclairage, rendre les 

risques de chute visibles, installer des dispositifs de retenue ; voir la brochure technique du BPA (2015): Exa-
men de l’habitat à des fins de prévention des chutes dans les ménages privés. Télécharger et commander.

Conseils généraux 
• Donner desconseils sur les aides : comment les aides existantes sont-elles utilisées ? Quelles sont les aides 

qui augmentent la sécurité ?
• Selon la situation, prévoir des systèmes d’appel d’urgence (par exemple, l’alarme de la Croix-Rouge: https://

alarme.redcross.ch).
• Envisager d’impliquer les proches et/ou les aidants (instruction, information).
• Si la physiothérapie semble être indiquée : faire une recommandation correspondante au médecin ; sinon, 

recommander des offres locales d’exercices de prévention des chutes qui favorisent l’équilibre, la force et 
l’assurance en marchant, par exemple auprès de Pro Senectute, de la Ligue contre le rhumatisme, d’un club de 
gymnastique, d’un centre d’entraînement : FitGym, Danse, TaiChi etc. Rechercher des offres à proximité : par 
exemple sur www.equilibre-en-marche.ch (y compris des informations sur l’entraînement à la maison).

• Si nécessaire, discuter de la manière de gérer la peur de tomber et envisager l’intervention d’un spécialiste.
• Distribuer la brochure « Autonome jusqu’à un âge avancé – Habitat, entraînement et mobilité » du BPA – Bureau 

de prévention des accidents. Télécharger et commander.
• Distribuer la brochure « Bien équilibré au quotidien. Force et mobilité avec le programme d’entraînement 3 × 3 » 

du BPA – Bureau de prévention des accidents. Télécharger et commander.
• Si nécessaire, physiothérapie et thérapie médicale d’entraînement (MTT) sur prescripiton médicale.
• Si nécessaire, fournir des informations complémentaires de manière ciblée.

Favoriser l’adhésion
• L’adhésion9 est absolument cruciale pour le succès thérapeutique. Il convient donc de soutenir et accompa-

gner les patient·es dans la mise en œuvre des mesures convenues. La participation de proches (aidants) et de 
personnes de référence peut être utile à cet égard.

Recommandations : 
Pour que la prévention des chutes soit bien coordonnée et efficace, l’échange interprofessionnel avec les 
médecins, les organisations d’aide et de soins à domicile, les physiothérapeutes et d’autres spécialistes 
est d’une importance capitale, en particulier pour les patient·es à risque de chute élevé.

9 L’OMS définit l’adhésion comme la mesure dans laquelle le comportement d’une personne est conforme aux recommandations convenues avec  
un professionnel de la santé, que cela implique la prise de médicaments, le suivi d’un régime alimentaire et/ou les changements de mode de vie. (Saba-
té, 2003, p.3).

https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=2.250
https://alarme.redcross.ch/
https://alarme.redcross.ch/
https://www.equilibre-en-marche.ch/
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.159
https://www.bfu.ch/fr/recherche?q=3.143
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8. Évaluation et suite de la procédure

• Il est nécessaire d’examiner la réalisation des objectifs.
• Les analyses/tests peuvent être répété(e)s et les performances occupationnelles avant et après l’arrêt des 

mesures peuvent être comparées.
• S’il s’avère, après la fin de la prise en charge, que d’autres traitements pour un risque de chute modéré ou élevé 

sont nécessaires, une nouvelle ordonnance doit être obtenue. 
• Adapter les mesures d’ergothérapie si nécessaire.
• Si cela est indiqué, le traitement est terminé. 
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9. Annexe

9.1 Questionnaire « FES-I »

• Pour un risque de chute modéré : questionnaire « Short FES-I ». Télécharger le formulaire du « Short FES-I »10  
(= 7 questions) en français.

• Pour un risque de chute élevé : questionnaire « FES-I ». Télécharger le formulaire du « FES-I »11 (= 16 questions) 
en français.

9.2 Evaluations de l’espace et du cadre de vie

• Par leurs compétences de l’approche et de la compréhension de l’activité (performance occupationnelle liée 
à la personne, ses activités et son environnement), l’intervention des ergothérapeutes est opportune dans ce 
type d’évaluation. Voir la brochure technique du BPA (2015): « Examen de l’habitat à des fins de prévention des 
chutes dans les ménages privés ». Télécharger et commander.

• Des évaluations virtuelles de l’espace et du cadre de vie peuvent également être envisagées.

9.3 Autres approches de traitement (non exhaustif)

• Adaptation et développement de stratégies dans les mouvements ou actions de la vie quotidienne, accompa-
gnement dans la recherche et l’apprentissage de modèles de comportements nouveaux/alternatifs.

• Moyens auxiliaires (y compris les instructions pour une utilisation correcte).
• Développer la perception corporelle.
• Structurer la vie quotidienne (surtout en cas de déficits cognitifs).

9.4 Plus d’informations auprès du BPA et d’equilibre-en-marche.ch

• Le BPA propose un large éventail d’informations et de matériels dans le domaine de la prévention des chutes. 
Voir le dossier : https://www.bfu.ch/fr/dossiers/chutes.

• « equilibre-en-marche.ch » est une campagne du BPA, de Pro Senectute Suisse et de Promotion Santé Suisse 
qui vise à réduire le risque de chutes chez la population âgée en général. La Ligue suisse contre le rhuma-
tisme, physioswiss et l’Association Suisse des Ergothérapeutes ASE sont impliqués en tant que partenaires 
techniques. Le projet poursuit une approche essentiellement préventive. Des informations sur les cours et sur 
l’entraînement à la maison ainsi que des informations générales sont notamment disponibles sur le site web 
www.equilibre-en-marche.ch.

10 FES-I translated to French by Prof Chantal Piot-Ziegler from Yardley L, Todd C, et al. 2005 ; doi:https://doi.org/10.1093/ageing/afi196 
11 FES-I translated to French by Prof Chantal Piot-Ziegler from Yardley L, Todd C, et al. 2005 ; doi:https://doi.org/10.1093/ageing/afi196

https://documents.manchester.ac.uk/display.aspx?DocID=38570
https://documents.manchester.ac.uk/display.aspx?DocID=38569
https://www.bfu.ch/fr/conseils/habitat-des-seniors
https://www.bfu.ch/fr/dossiers/chutes
https://www.equilibre-en-marche.ch/
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